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 Entrepreneurs, salariés, consommateurs et/ou utilisateurs de 
services numériques, nous sommes tous concernés par la 
protection des données à caractère personnel. Nous disposons 
à ce titre de droits et devons respecter certaines obligations. 

L’objet de ces fiches est de présenter de manière synthétique 
les règles applicables en cas de traitement de telles données.  

Les données personnelles sont au cœur de la révolution 
numérique. L’exploitation commerciale de ces données 
peut avoir des conséquences sur la vie privée des 
individus.  
Les législations françaises et européennes reposent sur 
cette recherche d’un compromis entre protection de la vie 
privée, innovation technologique et croissance 
économique. 

A savoir 
 

Le contexte de la protection 
des données personnelles 

 

Fiche 01 

Périmètre de la 

protection des 

données 
Fiche 02 

Les grands principes 

du RGPD 

Fiche 03 

Sur quel fondement 

traiter des données 

personnelles ? 
Fiche 04 

Privacy by design  

&  

privacy by default 

 

Fiche 05 

Analyse d’impact sur 

la vie privée 

Fiche 08 

Violations de 

données 

personnelles 

Fiche 06 

 

Le Délégué à la 

protection des 

données 

Fiche 07 

RGPD : comment 

protéger les droits 

des individus ? 

Fiche 09 

Conservation, 

anonymisation et 

suppression 
Fiche 10 

Transferts de 

données hors de 

l’EEE 

Fiche 11 

Sanctions en cas de 

manquement au 

RGPD 



 

 

 

 

 

 

  

La protection des données personnelles en quelques fiches 

Le cycle d’un traitement de données personnelles ! 

Gestion de la conservation : 

Suppression et / ou anonymisation 

Analyse d’impact sur la vie 

privée (le cas échéant) 

Gestion des droits des 

personnes concernées 

Information des 

personnes concernées 

Réalisation du traitement 

Préalablement au traitement 

Déploiement du produit ou 

service 

Préalablement au 

déploiement du produit ou 

service 

Détection et 

notification des failles 

de sécurité 

Détermination des finalités légitimes 

de la base légale et des données 

nécessaires 

Organisation de la 

responsabilité avec nos 

partenaires et sous-traitants 

Protection dès la conception d’un produit ou service nécessitant le 

traitement de données personnelles 

Gestion du 

consentement  

(le cas échéant) 

Tenue du registre 
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